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Les extraits végétaux en  

protection des cultures 
 

 

La disparition, ces dernières années, de nombreuses substances actives de 

synthèse en protection des cultures a entraîné un regain d’intérêt pour les 

substances d’origine naturelle. 

En parallèle à ces disparitions, le contexte réglementaire incite fortement à 

développer l’utilisation des méthodes alternatives à la lutte chimique. 

Parmi ces méthodes, on peut citer l’utilisation de biopesticides d’origine 

végétale. Voici un nouveau volet présentant le potentiel d’utilisation des 

extraits végétaux en protection des cultures. 
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Qu’est-ce qu’un extrait végétal ? 

 

Il existe plusieurs définitions d’un extrait 

végétal. 

La norme ISO 9235[1] décrit un extrait 

végétal comme étant un « produit obtenu 

par le traitement d’une matière première 

d’origine naturelle par un solvant, puis, 

après filtration, le solvant est éliminé par 

distillation sauf dans le cas de l’utilisation 

de solvant non volatil ». 

La définition de la pharmacopée 

européenne 8.5 est la suivante[2].  

Remarque : dans le domaine 

pharmaceutique, on appelle « drogue 

végétale » toute plante ou partie de plante 

médicinale. 

 « Les extraits de drogues végétales sont 

des préparations : 

� liquides obtenues par extraction 

(extraits fluides et teintures),  

� semi-solides obtenues par 

évaporation du ou des solvants 

ayant servi à leur production 

(extraits mous et oléorésinés) 

ou  

� solides obtenues également par 

évaporation du solvant ayant servi 

à leurs productions (extraits secs). 

Elles sont obtenues à partir de drogues 

végétales à l’aide de solvants appropriés. 

Un extrait est essentiellement défini par la 

qualité de la drogue végétale dont il est 

issu, le procédé de production utilisé 

(solvants d’extraction, procédé de 

traitement…) et par des spécifications ». 

Le document guide portant sur les 

substances actives à base de plantes 

(SANCO/11470/2012) utilisées en 

protection des cultures définit les extraits 

de plantes comme suit[3] :  

« Le terme substance active botanique 

couvre un groupe hétérogène de 

substances allant de la simple poudre de 

plantes à l’extrait de plantes transformé ou 

non. Par ailleurs, un extrait de plante peut 

être hautement purifié, ne contenant alors 

qu’une seule substance active, ou peut 

représenter un mélange complexe de 

composants parmi lesquels tous ou 

seulement quelques-uns sont 

biologiquement actifs […]. 

On entend par substance active botanique, 

un ou plusieurs composés présents dans 

les plantes et obtenus en soumettant les 

plantes ou parties de plantes d'une même 

espèce à un process tel que :  

� l’expression pour l’obtention de 

jus (exemple : les huiles 

d’oléagineux, jus d’échinacée…) 

� le broyage fin qui se fait 

principalement avec du produit 

sec (exemple : poudre de graines 

de Fenugrec)  

� le broyage grossier qui peut être 

fait avec du produit frais 

� la distillation (par exemple les 

huiles essentielles)  

et/ou 

� l’extraction.  

Le process peut inclure en outre la 

concentration, la purification et/ou le 

mélange, prouvant que la nature 

chimique du composant n’est pas 

intentionnellement modifiée par des 

procédés chimiques et/ou 

microbiologiques. » 
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Notons que cette dernière définition inclut 

dans les substances actives botaniques les 

huiles essentielles, produits issus de la 

distillation mais en aucun cas les produits 

végétaux fermentés tels que le purin 

d’ortie. 

Remarque : le cas des huiles essentielles a 

été traité par les auteurs dans un 

document précédent[4]. 

 

 

Extraits végétaux en  protection des cultures   

 

Les végétaux et extraits végétaux ont été 

utilisés très tôt dans l’Histoire. En effet, 

l’utilisation de telles substances est 

répertoriée dès l’Antiquité dans différentes 

parties du monde. Il faudra cependant 

attendre la fin du XIXe siècle pour voir se 

développer l’utilisation d’extraits végétaux 

en protection des cultures. Parmi ces 

extraits, on peut citer la nicotine, la 

roténone et les extraits de pyréthre[5]. 

Comme pour les huiles essentielles, les 

autres types d’extraits végétaux ont été 

testés sur différentes cibles en protection 

des cultures : les insectes, les micro-

organismes (champignons, nématodes et 

bactéries) et les adventices. En voici 

quelques exemples. 

 

Pour contrôler les insectes :  

Certains extraits végétaux peuvent 

contrôler ou limiter les attaques d’insectes 

en agissant sur leur physiologie par 

l’utilisation de :  

� molécules à actions hormonales 

• action sur les hormones juvéniles 

des insectes 

certaines plantes produisent des 

métabolites secondaires qui 

interfèrent avec la physiologie des 

insectes phytophages. Ces molécules 

peuvent mimer les hormones 

juvéniles (JH)- on les appelle alors 

des juvénoïdes- ou au contraire être 

antagonistes en inhibant leur voie de 

biosynthèse. 

Les juvénoïdes peuvent, au stade 

larvaire, perturber le développement 

embryonnaire empêchant la 

métamorphose et le passage au 

stade adulte et de fait la 

reproduction.  

Les substances inhibant la synthèse 

des JH, vont, au contraire, entraîner 

des mues imaginales précoces 

entraînant la production d’adultes 

stériles. Appliqués sur des femelles 

adultes, ces dernières deviennent 

également stériles[6]. 

• action sur les hormones de mues 

Les phytoecdystéroïdes (PE) 

contenus dans certaines plantes ont 

une structure proche de celles des 

ecdystéroïdes, hormones impliquées 

dans le développement des insectes. 

Elles peuvent ainsi affecter leur 

croissance et leur reproduction[6]. 

� toxines végétales 

Certains composés présents dans les 

plantes peuvent avoir un effet toxique 

sur les insectes. Parmi celles-ci, on peut 

citer :  
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• les terpénoïdes 

Ces composés ont en commun leur 

origine biosynthétique mais leur 

nature chimique est très variable, ce 

qui induit des effets très différents 

chez les insectes. En général, les 

plantes ne contiennent pas un 

terpénoïde mais un mélange de 

différents terpénoïdes[6]. 

Parmi les terpénoïdes, 3 types se 

distinguent : 

- les limonoïdes. Ils sont souvent 

décrits comme ayant une action 

neurotoxique sur les insectes[6]. 

En exemple, nous pouvons citer 

l’azadirachtine, substance extraite 

du neem (Azadirachta indica). 

Employée depuis des millénaires 

en Inde pour différentes 

utilisations, elle possède des 

propriétés insecticides ; agissant 

comme inhibiteur de croissance. 

Les mues ne se produisent plus 

normalement, perturbant ainsi le 

cycle reproductif de l’insecte. 

Cette substance a été testée sur 

plus de 300 insectes et s’est 

avérée efficace dans 90 % des cas. 

Bien que le neem soit utilisé en 

Inde comme contraceptif 

masculin, il est actuellement 

classé comme non toxique vis-à-

vis des mammifères. En effet, 

l’azadirachtine, substance extraite 

pour lutter contre les ravageurs, 

ne semble pas impliquée dans 

l’utilisation en tant que 

contraceptif. 

- les cardénolides. L’effet de ces 

composés est généralement une 

interaction avec la conduction de 

l’influx nerveux ce qui peut 

affecter beaucoup de fonctions 

physiologiques primordiales chez 

les insectes mais aussi les 

mammifères[6]. 

- Autre exemple de terpénoïde, les 

pyrèthrines présentes dans 

l’extrait de pyrèthre. Extraites de 

Chrysanthemum cinerariaefolium, 

ces substances (un mélange de 6 

molécules chimiquement 

proches) présentent un intérêt car 

elles agissent rapidement sur les 

insectes par effet choc et sont 

assez peu toxiques pour les 

mammifères, malgré des 

irritations ou réactions allergiques 

possibles chez l’homme. Leur 

action peut être amplifiée par 

l’ajout de synergistes, comme le 

pipéronyl butoxide par exemple. 

L’utilisation de pyrèthre sur les 

ravageurs provoque une 

hyperactivité de l’insecte puis des 

convulsions[5]. 

• les alcaloïdes 

Ces composés ont aussi une action 

neurotoxique sur les insectes[6]. 

- Par exemple, la nicotine, issue du 

tabac, a été utilisée dans la lutte 

contre les ravageurs. Il est d’une 

grande toxicité pour les insectes 

et agit à la fois comme poison 

cardiaque et neurotrope par 

inhalation. Malheureusement, 

cette substance est également 

très toxique pour les mammifères 

d’où la limitation de son emploi 

comme produit phytosanitaire[5]. 

• les composés phénoliques 

Ces composés peuvent avoir une 

action anti-appétante mais aussi un 

effet sur la croissance des insectes. 

Attention cependant, ces composés 

peuvent parfois avoir un effet 

inverse, favorisant la croissance des 

insectes[5]. 
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Parmi ces composés phénoliques, on 

peut citer la roténone utilisée depuis 

très longtemps en protection des 

cultures. La roténone est issue de 

différentes espèces exotiques 

appartenant à la famille des 

Fabacées. Contrairement à la 

nicotine ou au pyrèthre, la roténone 

n’agit pas sur le système nerveux de 

l’insecte mais sur les mécanismes de 

la respiration cellulaire. Cette 

substance inoffensive sur les 

animaux à sang chaud lors 

d’absorption par ingestion, est très 

active chez les animaux à sang froid. 

Bien que peu toxique pour l’homme, 

différents accidents ont été 

constatés avec cette substance et 

des cas de toxicité chronique ont été 

rapportés chez les rongeurs. Il 

semblerait que son utilisation 

pourrait entraîner la maladie de 

Parkinson[5]. 

 

Pour contrôler les adventices :  

L’une des pistes prometteuses dans la lutte 

contre les adventices semble être 

l’allélopathie. L’allélopathie est l’ensemble 

des interactions entre une et plusieurs 

autres plantes, le plus souvent au moyen 

de métabolites secondaires. Ce 

phénomène se traduit en général par 

l’émission de substances nocives par les 

racines ce qui empêche la pousse d’autres 

espèces à proximité. 

Certains de ces métabolites secondaires 

peuvent donc avoir des propriétés 

phytotoxiques. En voici 5 exemples 

appartenant à des familles chimiques 

différentes. 

 

 

 

� les tricétones – cas de la 

leptospermone 

La leptospermone est une substance 

produite par les racines de Callistemon 

citrinus, plante plus communément 

appelé rince-bouteille. Elle est 

également présente dans les huiles 

essentielles de certaines autres espèces 

de la famille des myrtacées comme par 

exemple le manuka et l’eucalyptus. 

Ses propriétés herbicides ont été 

identifiées en 1977. Elle agit en 

entraînant la perte de la chlorophylle. 

Pour une bonne efficacité dans une 

utilisation classique d’herbicide, une 

dose de 9 kg de leptospermone/ha 

serait nécessaire. Ceci pose la question 

de la viabilité économique de cette 

solution. 

Toutefois, cette molécule naturelle a 

servi de modèle à la société Syngenta 

pour développer différentes substances 

actives de formule chimique proche 

mais beaucoup plus efficaces à dose 

plus faible, telles que la sulcotrione et 

la mésotrione[7, 8, 9]. 

� les quinones – exemple de la juglone 

Le noyer, et plus particulièrement le 

noyer noir (Juglans nigra) est l’un des 

arbres les plus connus comme ayant 

des propriétés allélopathiques. Ces 

dernières ont été reportées dès 

l’Antiquité romaine par Pline l’Ancien. 

La principale substance concernée est 

la juglone. Présente sous forme 

d’hydrojuglone, substance non toxique, 

dans certaines parties de la plante 

(feuilles, tiges, coques, écorce, racines), 

elle s’oxyde et se transforme en 

juglone, substance très toxique, 

lorsqu’elle est exposée à l’air ou au 

contact du sol.  

La juglone est réputée toxique à la fois 

pour les plantes herbacées et ligneuses. 
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Différentes listes de plantes sensibles 

ou résistantes à la juglone ont été 

publiées[10, 11]. Elle a un effet inhibiteur 

sur la croissance de la plante et 

antigerminatif[12, 13]. 

� les dérivés phénoliques – cas de la 

piloselle 

La piloselle est réputée elle aussi pour 

ses propriétés allélopathiques. Les 

substances responsables de cette 

activité seraient des dérivés 

phénoliques tels que l’ombelliférone 

(ou 7-hydroxycoumarine), l’acide 

chlorogénique et le lutéolol-7-

glucoside[14, 15, 16, 17]. 

� les glucosinolates 

Les glucosinolates sont des composés 

soufrés que l’on trouve principalement 

dans les plantes de la famille des 

brassicacées mais aussi chez la 

capucine. Ils ont déjà montré une nette 

activité herbicide se traduisant par 

l’inhibition de la germination des 

graines[5]. 

Cependant, une étude menée par 

Choesin & Borner[17] a démontré un 

effet suppressif du colza sur le 

développement de la luzerne sans 

prouver un réel effet allélopathique  

� les thiosulfinates 

Les thiosulfinates sont des composés 

soufrés présents dans la plupart des 

plantes de la famille des alliacées et qui 

ont déjà montré une nette activité 

herbicide[5]. 

En effet il a été démontré que :  

- la ciboule (Allium fistulosum) inhibe 

l’enracinement et la croissance de 

Chrysanthemum carinatum et a un 

effet suppressif sur Amaranthus 

spinosus et Kochia scoparia 

- l’ail inhibe la germination et la 

croissance de la laitue  

- l’ail des ours (Allium ursinum) inhibe 

la germination et la croissance de la 

laitue, du blé et de l’amaranthe[19]. 

 

Pour contrôler les micro-

organismes:  

Enfin les extraits végétaux peuvent 

également avoir une activité contre les 

agents pathogènes des cultures. On y 

retrouve souvent les même familles de 

composés que pour les herbicides et 

insecticides tels que les :  

� quinones 

La société Marrone Bio innovations a 

développé le produit RegaliaTM, à base 

d’extrait de Reynoutria sachalinensis ou 

renouée du Japon. L’extrait agirait 

comme stimulateur des défenses 

naturelles et de nombreux essais ont 

démontré son efficacité sur des 

pathogènes tels que les rouilles, 

oïdium, botrytis, mildiou, maladies des 

taches foliaires et bactéries. La 

substance active décrite appartient à la 

famille des anthraquinones[20]. 

� dérivés phénoliques 

L’acide rosmarinique, antioxydant 

présent dans certaines plantes 

aromatiques telles que la mélisse, 

semble posséder une activité fongicide. 

Une étude menée par Bais et al. en 

2002 a en effet montré que l’acide 

rosmarinique inhibe le développement 

de différents champignons pathogènes 

testés, tels que Rhizoctonia, Fusarium, 
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Phytophthora, Alternaria et 

Verticillium[21]. 

� composés soufrés : glucosinolates et 

thiosulfinates 

Ces composés soufrés peuvent avoir 

également une efficacité contre les 

champignons et notamment contre les 

champignons du sol grâce à la pratique 

de la biofumigation. 

La biofumigation consiste à mettre en 

culture, puis à broyer et enfouir dans le 

sol à un stade précis la culture 

assainissante utilisée. Cette dernière 

produit alors des substances gazeuses 

biocides qu’elle diffuse dans le sol[5]. 

� thiophènes 

Les tagètes, ou œillets d’Inde, 

produisent par les racines des 

thiophènes, composés soufrés 

polyacétyléniques, ayant une forte 

activité biocide. Ils rendent ces plantes 

très utiles en protection des plantes car 

ils permettent de contrôler les 

populations de nématodes dans le 

sol.[22] 

 

Point réglementaire 

 

Les extraits végétaux, bien qu’étant des 

produits naturels et classés parmi les produits 

de biocontrôle, sont soumis à la même 

réglementation que les substances actives 

conventionnelles pour pouvoir être utilisés en 

protection des cultures. 

Ils doivent donc respecter la réglementation 

des produits phytopharmaceutiques à savoir le 

règlement 1107/2009[23] qui fixe les exigences à 

respecter afin de faire homologuer un produit 

phytosanitaire en Europe.  

L’extrait végétal doit donc être autorisé en tant 

que substance active au niveau européen, 

puis le produit contenant cet extrait doit être 

autorisé en France. 

Pour inscrire un extrait végétal en Europe, 3 

solutions existent avec chacune des exigences 

bien spécifiques :  

- l’inscription en tant que substance active 

classique. C’est la démarche classique 

nécessitant un dossier dont le coût est très 

élevé, 

- l’inscription en tant que substance à faible 

risque. Une substance est dite « à faible 

risque » lorsqu’elle n’est ni un CMR 

(cancérigène, mutagène, reprotoxique), ni 

un produit chimique sensibilisant, ni une 

substance toxique ou très toxique, ni 

explosive, ni corrosive, ni persistante 

(demi-vie dans le sol > 60 jours), n’ayant 

pas un facteur de bioconcentration > 100, 

ni perturbateur endocrinien, sans effets 

neurotoxiques ou immunotoxiques. 

- l’inscription en tant que substance de base. 

Est considérée, comme substance de base, 

une substance qui n’est pas préoccupante 

et qui n’a pas d’effet perturbateur 

endocrinien, neurotoxique ou 

immunotoxique. Une substance de base est 

considérée comme étant utile dans la 

protection des cultures. Elle doit en outre 

être utilisable soit telle quelle, soit suite à 

un procédé simple de traitement. 

 Les denrées alimentaires peuvent être 

considérées comme des substances de 

base. 

 La substance de base est autorisée en 

Europe pour une durée illimitée et aucune 

demande de mise sur le marché n’est 

requise[23]. 

A ce jour, 1 seule substance active à faible 

risque est autorisée en Europe. Il s’agit d’un 
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champignon entomopathogène Isaraia 

fumosorosea. 

3 premières substances de base ont été 

approuvées depuis 2014, dont une seule 

concerne un extrait de plante, la prêle 

(Equisetum arvense) (cf. encart). 

Les extraits végétaux peuvent appartenir à ces 

3 catégories en fonction de leurs propriétés. 

Les tableaux ci-joints listent les différents 

extraits végétaux autorisés en Europe et en 

France. 

L’huile de colza, produit issu par pression des 

graines à froid et le FEN 560TM, correspondant 

à des graines de fenugrec en poudre, sont des 

substances actives botaniques comme décrites 

dans le document guide portant sur les 

substances actives à base de plantes 

(SANCO/11470/2012) mais ne sont pas des 

extraits végétaux au sens de la norme ISO 

9235 et de la pharmacopée européenne. 

Par ailleurs, les acides gras tels que l’acide 

laurique, l’acide oléique et l’acide 

pélargonique sont des produits obtenus par 

des méthodes physico-chimiques à partir 

d’huiles végétales. La maltodextrine est 

obtenue par hydrolyse d’amidons de diverses 

origines. Ces produits, bien que d’origine 

naturelle, ne peuvent donc pas être considérés 

comme des extraits végétaux. 

 

Il faut noter que l’autorisation d’emploi des 

extraits végétaux n’est pas simple pour 

plusieurs raisons :  

- La complexité des extraits végétaux : 

Les extraits végétaux sont des matrices 

complexes, contenant de nombreux 

composés. Il est souvent difficile de savoir 

le ou lesquels sont responsables de 

l’efficacité de l’extrait. 

- La variabilité des extraits : 

La maturité physiologique de la plante au 

moment de la récolte, la partie de plante 

récoltée, le mode d’extraction (types de 

solvants, température…) sont des facteurs 

influençant énormément la composition 

chimique d’un extrait végétal. Cette 

hétérogénéité et cette variabilité 

entraînent des difficultés à formuler un 

produit de qualité constante et uniforme, 

avec une teneur stable en substances 

actives, ce qui n’est pas le cas pour les 

produits phytosanitaires fabriqués avec des 

substances actives de synthèse.  

- L’identification du mode d’action : 

les molécules actives n’étant pas toujours 

identifiées, il est difficile d’en déduire leur 

mode d’action. 

 

En somme, les difficultés rencontrées pour 

caractériser l’extrait de plante, pour pouvoir 

associer un principe actif à un mode d’action 

contre le bioagresseur visé et pour reproduire 

le même produit à l’identique rendent très 

compliquées, voire impossible la description et 

l’autorisation de tels produits en tant que 

substance active classique, seule catégorie 

existante jusqu’en 2011[24]. 

Espérons que les 2 nouvelles catégories de 

substances actives décrites précédemment 

(substances à faible risque et substances de 

base) permettront d’autoriser plus simplement 

l’utilisation des extraits végétaux. 

A l’exception de certaines huiles essentielles 

ou plantes pouvant s’avérer toxiques, il est fort 

probable qu’ils seront le plus souvent 

considérés comme des substances à faible 

risque. 

En France, en plus de la réglementation 

européenne, les extraits végétaux peuvent 

aussi être considérés comme des Préparations 

Naturelles Peu Préoccupantes (PNPP). Depuis 

l’amendement voté et adopté en juin 2014, les 

PNPP sont donc exclusivement composées de 

substances de base ou de substances 

naturelles à usage biostimulant. Les PNPP ne 

sont plus considérées comme des produits de 

protection des plantes. Une procédure sera 

fixée ultérieurement pour les PNPP contenant 

des substances à usage biostimulant[25, 26]. 
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Les travaux réalisés ou en cours 

 

De nombreux travaux sont en cours pour 

permettre l’utilisation d’extraits végétaux en 

protection des plantes. 

L’ITAB par exemple, a été porteur du projet 4P 

(protéger les plantes par les plantes) et  

travaille depuis plusieurs années à l’inscription 

de plusieurs extraits de plantes en tant que 

substance de base (extrait de prêle) ou en tant 

que substance à faible risque. 

L’association PO²N (Pesticides Organiques 

d’Origine Naturelle), organise tous les 2 ans un 

colloque ayant pour but de partager les 

connaissances et faire connaître les différents 

travaux réalisés dans les pays francophones 

sur les molécules ou extraits naturels à activité 

de type pesticide. 

En octobre 2013, un brevet a été déposé par 

des chercheurs et universités espagnols 

portant sur le procédé de production 

organique d’un biopesticide. Son élaboration 

est basée sur l’utilisation d’extraits naturels 

d’absinthe (Artemisia absinthium) incluant la 

production contrôlée au champ d’un 

chémotype spécifique dépourvu de thuyone, 

différentes méthodes d’extraction et la 

caractérisation chimique de l’essence extraite. 

L’avantage revendiqué par ce brevet est 

d’assurer une méthode de production 

contrôlée et une standardisation chimique et 

biologique des extraits obtenus[27]. 

La prêle, projet pilote substance de base 

La prêle, Equisetum arvense L., est la première substance de base autorisée en Europe. Projet pilote 

porté par l’ITAB en 2011, cette substance a été approuvée par l’Union Européenne en 2014. 

Elle est utilisable sous forme de décoction réalisée à partir des parties aériennes stériles sèches. 

Pour que son utilisation soit correcte, elle doit respecter scrupuleusement les conditions décrites 

dans le dossier d’inscription de la substance de base. 

L’utilisation de l’extrait de prêle est autorisée pour une activité fongicide dans les cas suivants :  

- mildiou et oïdium de la vigne, 

- tavelure et oïdium du pommier, 

- cloque du pêcher, 

- oïdium et champignon à pythiacées sur concombres et, 

- alternariose et septoriose de la tomate. 



 

 10 Les extraits végétaux en protection des cultures 

12/2016 

 

Conclusion 

 

Bien que différents types de composés issus 

des plantes présentent un intérêt dans la 

protection des plantes, l’autorisation de telles 

substances est encore aujourd’hui très 

minoritaire. En dehors de la réglementation, 

les principaux obstacles à leur utilisation sont 

les difficultés à les caractériser et à les 

reproduire à l’identique ainsi que les doses 

très importantes nécessaires pour prétendre à 

une bonne efficacité.  

Cependant, les nouvelles réglementations 

européennes et françaises devraient 

permettre d’en développer un plus grand 

nombre dans les années à venir. 

 

 

Contact : 

Aurélie Della-Torre, iteipmai 

Denis BELLENOT, iteipmai 

Tél. 02 41 30 30 79 

www.iteipmai.fr 
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nom de la substance substance de base autorisé en tant que AMM française commentaires 

azadirachtine  insecticide dérogation de 120 jours 2015 extrait titré en azadirachtine A 

carvone  inhibition de la germination  cette substance peut être extraite de végétaux mais 

aussi être obtenu par la synthèse 

Equisetum arvense L. oui fongicide pas d'AMM nécessaire  

eugenol  fongicide  cette substance peut être extraite de végétaux mais 

aussi être obtenu par la synthèse 

extrait d'ail  répulsif   

extrait d'algue marine  régulateur de croissance   

geraniol  fongicide  cette substance peut être extraite de végétaux mais 

aussi être obtenu par la synthèse 

laminarine  eliciteur oui  

poivre  répulsif  poivre noir  extrait par un solvant puis distillé à la 

vapeur 

extrait titré à 4% de pipérine 

pyréthrines  insecticide oui  

sucrose oui  pas d'AMM nécessaire cette substance peut être extraite de végétaux mais 

aussi être obtenu par la synthèse 

thymol  fongicide  cette substance peut être extraite de végétaux mais 

aussi être obtenu par la synthèse 

Liste des extraits végétaux, hors huiles essentielles, autorisés en Europe et en France [28 ;29] 

Pour en savoir plus sur les produits autorisés en France, se reporter sur le site du ministère de l’agriculture : e-phy. 
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Substance active 
Autorisé en tant 

que 
Pays d’autorisation 

AMM française 

Huile essentielle de : Produit commercial Cultures Usages 

Citronnelle Herbicide Grande Bretagne       

Clou de girofle 
Fongicide, 

bactéricide 
France, Italie BIOXEDA 

Pommier Maladies de 

conservation Poirier 

Menthe verte 
Régulateur de 

croissance 

Belgique, Espagne, France, 

Grande-Bretagne, Italie, Pays 

bas, Suède 

BIOX-M Pomme de terre 

Inhibition ou 

suppression des 

germes 

Orange douce 

  

  

 

 

Insecticide 

  

  

 

 

Belgique, Chypre, France 

  

  

 

 

LIMOCIDE 

  

  

 

 

Cultures fruitières 
Aleurodes 

Cultures légumières 

Cultures 

ornementales Oïdium 

PPAM 

Tabac 
Thrips du tabac 

Vigne 

tea tree (arbre à thé) fongicide Bulgarie Pologne       

 

Liste des huiles essentielles autorisées en Europe et des utilisations autorisées en France[4 ;28 ;29] 

Pour en savoir plus sur les produits autorisés en France, se reporter sur le site du ministère de l’agriculture : e-phy. 
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A propos de l’iteipmai 

 

 

L’iteipmai, Institut technique qualifié par le Ministère de l'Agriculture, assure une mission de 

recherche appliquée finalisée au service des filières plantes aromatiques, médicinales et à 

parfum (PPAM).  

Cette activité technique majeure réalisée à la demande de ses adhérents, acteurs organisés 

de la production et industriels utilisateurs a pour finalité : 

 

� d’améliorer le revenu des agriculteurs et le sécuriser dans le temps, 

� de maintenir et développer une activité des PPAM sur le territoire, 

� de permettre à l’agriculture et aux entreprises industrielles d’accéder ensemble 

à un développement durable, 

� de générer la confiance et le bien-être des consommateurs. 

 

L’iteipmai ... 
 

Crée des variétés plus performantes pour répondre sans cesse à de nouveaux besoins 
 

Œuvre à la protection des cultures et de l’environnement et met au point des 

itinéraires techniques qualifiables, soumis à homologation 
 

Ouvre de nouvelles perspectives de production avec de nouvelles espèces ou de 

nouveaux usages 
 

Contribue à la structuration de la filière et à l’évolution de sa règlementation et de ses 

normes (AFNOR, Pharmacopées). 

 

Les activités sont réalisées principalement à la demande de ses 100 adhérents, personnes 

morales couvrant la très grande majorité des acteurs significatifs de la filière, faisant de 

l’iteipmai une association très représentative de l’économie du secteur, de sa géographie et 

de sa diversité. 

 

Plus d'info sur : www.iteipmai.fr  

 

 


